XXI e CONCOURS

----------------------

Les Victoires de la Dentelle 2010

 Samedi  9    octobre 2010  

Thème  

"La dentelle s’inspire des balcons et portes en fer forgé"

On trouve dans la ferronnerie d’art autant de volutes, de croisements, d’ornements stylistiques que dans la dentelle.

Vous avez pu voir dans la revue n°115 une dentelle réalisée en partant d’un élément de la grille romane du cloître de la cathédrale du Puy.

Le concours « Les Victoires de la dentelle 2010 » devra s’inspirer des grilles en fer forgé de balcons ou portes qui sont surprenantes et souvent magnifiques. 

Soyez curieuse en levant le nez et prenez des photos!!

Règlement du concours :

1)  Les œuvres sont à envoyer au Centre d’Enseignement de la Dentelle au Fuseau, 

 2)  Techniques : dentelle au fuseau à fils continus ou coupés ou à l'aiguille,  

 3)   Participation : individuelle ou collective,

 4)   Matière d’œuvre : libre choix,

 5)   Couleur : libre choix,


 6)   Dimensions requises  selon le choix : carré 22 X 22 cm ou rectangle 25 X 18 cm ( quelques millimètres)  d’écart seront acceptés.  La pièce devra être épinglée sur un velours bleu de France et doublée d’une matière rigide pour maintien,

 7)  Présentation :  soignée avec, si nécessaire, la fourniture d’une accroche ou d’un support,

 8)  Prévoir un emballage solide pouvant être réutilisé pour le retour de la  pièce de dentelle,

 9)  Assurance : les pièces de dentelle doivent être assurées par vos soins lors des expéditions aller/retour. 

      Le CEDF assure les pièces lors de  leur réception et pour la durée de l’exposition,

10)  Exposition : Le CEDF est seul juge des emplacements choisis pour la présentation des œuvres,

   11)  Retrait des œuvres : il se fera au terme de l’exposition à l’exception de la première pièce primée qui restera                     en exposition au CEDF pendant  six mois,

12)  Transport Aller/Retour : à la charge des participants (es),

13)  Sélection des œuvres : le CEDF se réserve le droit de refuser toute œuvre ne correspondant pas au thème,        du  concours, 

14)  Exploitation de l’œuvre : les  participants (es)  autorisent le CEDF à   exploiter la reproduction de l’œuvre sur tout support. Photographiez  votre œuvre avant de l’expédier pour être, éventuellement,  diffusée dans notre revue "La Dentelle" ou sur notre site Internet,

15)  Les lauréats (es) du XXe concours ne pourront se présenter au 
XXI e Concours,

16)  Les délibérations du jury sont  sans appel,

17)  Le jury se réunira un mois avant la proclamation des prix et en informera les lauréats. Ceux-ci devront être présents lors de la remise  des prix ou devront se faire représenter. Dans l’hypothèse contraire,  les prix seront annulés, 

18)  Droit d’inscription : 25 euros
Les œuvres seront exposées lors du « Grand Couvige 2010 (pas de branchement électrique par impossibilité de respecter cette contrainte technique),

Pour participer, retourner le bulletin d’inscription ci-dessous avant le  20/06I/2010 

Le dépôt des œuvres devra avoir été effectué avant le 17/08/2010

Bulletin d'inscription
Victoires de la Dentelle 2010  (A retourner avant le 20 juin 2010)

Nom : …………………………………Prénom :……………………………………………… ……………………………………………………………………………………………………

Adresse :…………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………

Code postal : ………….Ville : ..……………………………………………………………….

Pays …………………..  Tél.:……………… Mail:……………………………………………

Dentelle  fuseau (   Dentelle Fils coupés  (     Dentelle aiguille (
Oeuvre individuelle (  Oeuvre collective (
A déjà participé à un concours :  oui, lequel     (                                              non (
Paiement  25 € :  par chèque (  

 par espèces  (             par virement    (
                  par carte bancaire ( : numéro                     date d’expiration              clé  

CENTRE D’ENSEIGNEMENT DE LA DENTELLE AU FUSEAU

38/42 rue Raphaël

43000 Le Puy-en-Velay - France

Tél : 04.71.02.01.68 –  Fax : 04.71.02.92.56

e-mail :  enseignement@ladentelledupuy.com - site :  www.ladentelledupuy.com
